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Commune d’Aussac-Vadalle
Contributions CRTE Coeur de Charente
La vision stratégique proposée par la Communauté de communes Cœur de Charente: développer l'attractivité de Coeur de Charente autour de projets économiques et structurants, vecteurs de cohésion sociale et de qualité de vie, et organiser leur ruissellement vers toutes les composantes du territoire.

Les 3 orientations stratégiques proposées :

1. Développer l'économie pour attirer de nouvelles populations et redynamiser le territoire

2. (Re) développer les services publics, les infrastructures d'accessibilité physiques et numériques du territoire et réaménager les centres bourgs au service de l'attractivité du territoire
3. Construire le socle de la transition écologique du territoire

Le conseil municipal, en complément de l’aménagement de la Traverse de Vadalle pour la Phase 1 subventionnée au titre de la DETR 2021 et la Phase 2 qui sera déposée au titre de la DETR 2022, propose au titre du CRTE les projets suivants :
· Construction d’une résidence senior à Vadalle : 4 appartements de plain pieds de type T2 de 45 m² environ avec une salle commune (30 m²) et des locaux techniques (30 m²).

Chaque logement est doté d’un jardin attenant. La parcelle a été acquise, un aménagement paysager a été réalisé en partenariat avec le PETR. Travaux prévus en 2025
· Création d’une voie douce entre le parc de loisirs et la rue de Fraîche bise dans le bourg de Vadalle. Travaux prévus en 2023,

· Création d’un point d’échanges de type bibliothèque, point d’accès numérique, convivial. Travaux prévus en 2024.
· Pérennisation de la navette qui permet de relier les 3 bourgs de la commune avec l’arrêt de bus de Tourriers pour utilisation de la LR23 vers Angoulême. Cette navette a été mise en place à titre expérimental pour 2020 / 2021,
· Plan d'éclairage des villages, avec un début de travaux en 2025.

Dans une perspective plus éloignée, les projets suivants sont envisagés :

· Cession par CDMR à la commune de 3 hectares et demi  de terrains reboisés dans l’ancienne carrière destinés à créer une zone protégée dont le statut et l’usage seront à définir,
· Création d’un parc photovoltaïque sur le site de la carrière CDMR après le départ du site en 2030,
· Création d’un plan vélo en interaction avec les communes alentours.
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